
DE L'ANCIEN TESTAMENT.

de ma chair. C'est pourquoi l'homme quittera
son père et sa mère, et il demeurera attaché à sa

femme, et ils ne seront tous deux qu'une même
chair.

Le Fils de Iieu rapporte ces paroles dans
l'évangile, et en conclut, Que l'homme donc.
ne sépare pas ce que Dieu a joint; pour nous
faire entendre quelle doit être l'union et l'a-
nour réciproque des personnes que Dieu a
jointes par le lien sacré du mariage.

III. Péché et punition d'.4dam.

Lorsqu' Adam et Eve commençaient à jouir
du bonheur de l'état d'innocence où Dieu les
avait créés, le démon,. qùi était déjà tombé
du ciel, à cause ·de son orgueil, résolut de les
tenter, et .de perdre,' en même temps, tous
les hommes qui naîtraient d'eux. 'Il se servit,
pour ce sujet, du serpent ; et, par son organe,
s'adressant à la femme, il lui dit Pourquoi
Dieu ne vous a-t-il pas permis de manger
indifféremment de tous les fruits de ce jardin?
Eve, au lieu de rejeter cette voix empoison-
née, et par-là témoigner à Dieu sa fidélité,
répondit à ce séducteur: .ous ia liberté
de manger de tous les fruits deÖô1ieu; mais
Dieu nous a défendu de toucher dWfruit de cet
arbre, de peur que nous ne mourrions. Le
démon ayant ainsi trouvé éputrée dans son
esprit, osa l'assurer que cela, ne serait point,
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